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Question écrite n° 3558

Texte de la question

Selon differentes informations parues dans la presse, M le ministre de l'interieur regretterait l'actuelle
incompatibilite entre la fonction ministerielle et celle de membres du Parlement. M Michel Pelchat lui demande
donc s'il souhaite une reforme de l'article 23 de notre Constitution.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement n'envisage pas de prendre l'initiative d'une reforme de l'article 23 de la
Constitution.
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